Bonjour,

 
Réunie le 7 février 2025, la Commission permanente du Conseil départemental de la Charente a voté l’inscription d’un nouveau site en Espace naturel sensible (ENS), à savoir :

 
- L'Ermitage de Puymerle situé sur la commune d'Aussac-Vadalle.
 
Cette nouvelle inscription vient ainsi enrichir le réseau départemental des ENS en Charente, qui compte désormais 22 sites classés ENS.

 
Vous trouverez sur le site du Département la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental de la Charente, ainsi que les cartes et la liste des parcelles concernées par la labellisation.
Vous pouvez également retrouver sur l'Open Data du Département de la Charente les couches SIG des périmètres ENS ainsi que les Zones de Préemption au titre des ENS (ZPENS) : https://departement-data16.lacharente.fr/search?tags=Environnement 

 
